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CONVENTION ATELIER KAYAK 
 
 

 
 

Article 1 – Désignation des parties 
 
La présente convention est établie entre le collège Elise DEROCHE de 
Pian sur Garonne, désigné comme « bénéficiaire » et représenté par 
son Principal, Monsieur Laurent PREVOST, autorisé par délibération 
n°XX du Conseil d’Administration du 02/04/19 et 
Le Canoë Kayak Réolais désigné comme « le club » 
 
Article 2 – Objet 
 
La présente convention a pour but de définir les conditions dans 
lesquelles s’effectuera la prestation d’aide de mise à l’eau de la bouée 
de l’atelier scientifique, l’initiation à la pratique du kayak, 
l’accompagnement de la bouée, la mise à disposition du matériel et les 
déplacements. 
 
Article 3 – Durée 
 
La convention s’appliquera le jour de la mise à l’eau de la bouée et le 
jour de l’initiation/accompagnement. Les dates en seront fixées d’un 
commun accord en fonction des contraintes (météo, marées…). 
 
Article 4 – Définition des prestations 
 
Le club met à disposition un encadrant disposant des diplômes et 
brevets nécessaires à l’initiation, à la pratique et à l’encadrement des 
activités nautiques prévues, le deuxième est fourni par le collège. 
 
Le club met à disposition les matériels nécessaires à la pratique du 
kayak, assure les déplacements et l’installation de la sonde le jour de la 
mise à l’eau. 
 
Le bénéficiaire s’engage à régler au club la somme de 190€ sur 
présentation de la facture à service fait. 
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